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Erwagungen

E.5

Au vu de ce qui précede, lachambre de céans considére qu'il n’ existait pas, au 12 mai 2021,
des faits nouveaux susceptibles de fonder une modification de la décision du 18 novembre
2020, en ce qui concerne lavolonté de |’ assuré de rechercher sérieusement un nouvel
emploi. Déslors, ladécision sur opposition du 12 mai 2021 est bien fondée et le recours
doit étre regjeté.

E.6

Pour le surplus, en I’ absence de loi spéciale prévoyant des frais judiciaires, la procédure est
gratuite (art. 61 let. foisLPGA enlienavecl’art. 1 a. 1 LACI). PAR CESMOTIFS, LA
CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant A laforme:
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